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Arrêté n°2020-17-0021 

 

Portant approbation des modifications de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Union 
des Hôpitaux pour les achats » 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu l’arrêté n° 2005-RA-342 du 16 novembre 2005 du directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Rhône-

Alpes portant approbation de la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Union des 

Hôpitaux pour les Achats » ; 

 

Vu les arrêtés n°2012-3132 du 6 août 2012, n°2013-2889 du 12 juillet 2013, n°2015-1435 du 28 juillet 2015 et 

n°2018-1904 du 18 juin 2018 approuvant les modifications de la convention constitutive du groupement de 

coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » ; 

 

Vu la délibération n°2019-42 de l’assemblée générale du groupement de coopération sanitaire « Union des 

Hôpitaux pour les Achats » en date du 21 novembre 2019 portant sur l’approbation des modifications de la 

convention constitutive du groupement ; 

 

Vu la demande d’approbation de la convention constitutive consolidée de novembre 2019 du groupement de 

coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » réceptionnée le 29 novembre 2019 ; 

 

Vu les avis favorables des Directeurs généraux des Agences Régionales de Santé Corse, Centre Val de Loire, Grand-

Est, Guadeloupe, Hauts-de-France, Normandie, Nouvelle Aquitaine et Occitanie et les avis réputés rendus des 

Directeurs généraux des Agences Régionales de Santé Bretagne, Bourgogne-Franche-Comté, Ile-de-France, Guyane, 

Martinique, Océan Indien, Provence-Alpes-Côte-D’azur et Pays de la Loire relatifs à la convention constitutive 

consolidée de novembre 2019 du groupement de coopération sanitaire « Union des Hôpitaux pour les Achats » ; 
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Considérant que la convention constitutive consolidée de novembre 2019 du groupement de coopération sanitaire 

« Union des Hôpitaux pour les Achats »  respecte les dispositions des articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et 

suivants du Code de la santé publique ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : La convention constitutive consolidée de novembre 2019 du groupement de coopération sanitaire  

« Union des Hôpitaux pour les Achats » conclue le 21 novembre 2019 est approuvée. 

 
Article 2 : Le groupement de coopération sanitaire a pour objet de faciliter, développer et améliorer l’achat groupé 

et/ou centralisé au bénéfice de ses membres. A ce titre, il assure notamment des missions au titre du regroupement 

des achats, de la centrale d’achat.  

Le groupement de coopération sanitaire agit pour le compte exclusif de ses membres.  

 

Article 3 : Les membres du groupement de coopération sanitaire sont listés en annexe jointe au présent arrêté.  

Les membres sont répartis en deux collèges :  

- Le collège des membres sociétaires : Il est constitué d’établissements supports représentant l’ensemble des 

établissements membres de leur GHT et d’établissements de santé non membres de GHT, notamment 

l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris. Chaque membre sociétaire est détenteur d’une part sociale du GCS.  

- Le collège des membres bénéficiaires : Il est constitué des autres membres à l’exception de ceux représentés 

par leur établissement support dans le collège des membres sociétaires. Les membres bénéficiaires ne 

détiennent pas de parts sociales.  
 

Le groupement est constitué avec un capital qui s’élève à 63 euros divisés en 63 parts de un euro chacune.   

 

Article 4 : Les autres dispositions demeurent inchangées. 

 

Article 5 : Le groupement de coopération sanitaire devra transmettre chaque année, au plus tard le 30 juin de 

l’année N+1, à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, un rapport approuvé par l’assemblée générale 

du groupement de coopération sanitaire, retraçant l’activité du groupement, au titre de l’année précédente. 

 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. Le tribunal 

administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 7 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

Fait à Lyon, le 24 février 2020 

Par délégation,  

Le Directeur général adjoint 

 

Signé : Serge MORAIS 
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Annexe de l’arrêté n°2020-17-0021 : 
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NB : La convention constitutive consolidée du GCS « Union des Hôpitaux pour les achats » est consultable 

à l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes.  
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-31-095

ARRETE N°DOS/SDES/AR/CB/2019/P5/575 PORTANT

FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS

APPLICABLE EN 2019 A LA RENAISSANCE

SANITAIRE - VILLIERS ST DENIS (FINESS N°

020000303)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-31-096

ARRETE N°DOS/SDES/AR/CB/2019/P5/576 PORTANT

FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS

APPLICABLE EN 2019 AU SSR RENAISSANCE -

SOISSONS (FINESS N° 020016341)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-31-097

ARRETE N°DOS/SDES/AR/CB/2019/P5/577 PORTANT

FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS

APPLICABLE EN 2019 AU CRF JACQUES FICHEUX -

ST GOBAIN (FINESS N° 020003620)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-31-098

ARRETE N°DOS/SDES/AR/CB/2019/P5/578 PORTANT

FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS

APPLICABLE EN 2019 A L' USLD MAISON DE

SANTE DE BOHAIN (FINESS N° 020009684)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-31-099

ARRETE N°DOS/SDES/AR/CB/2019/P5/579 PORTANT

FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS

APPLICABLE EN 2019 AU SSR AURORE

BUCY-LE-LONG (FINESS N° 020010310)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-31-100

ARRETE N°DOS/SDES/AR/CB/2019/P5/581 PORTANT

FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS

APPLICABLE EN 2019 AU CHS LA NOUVELLE

FORGE - CREIL (FINESS N° 600009393)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-31-101

ARRETE N°DOS/SDES/AR/CB/2019/P5/582 PORTANT

FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS

APPLICABLE EN 2019 AU CENTRE HOSPITALIER

ISARIEN - EPSM DE L'OISE (FINESS N° 600100028)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-31-102

ARRETE N°DOS/SDES/AR/CB/2019/P5/583 PORTANT

FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS

APPLICABLE EN 2019 AU CENTRE HOSPITALIER

DE CREPY-EN-VALOIS (EX HL) (FINESS N°

600100085)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-31-103

ARRETE N°DOS/SDES/AR/CB/2019/P5/584 PORTANT

FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS

APPLICABLE EN 2019 AU CENTRE HOSPITALIER

GEORGES DECROZE - PONT-SAINTE-MAXENCE

(FINESS N° 600100127)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-31-104

ARRETE N°DOS/SDES/AR/CB/2019/P5/585 PORTANT

FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS

APPLICABLE EN 2019 A LA MAISON DE

CONVALESCENCE CHATEAU LE TILLET -

CIRES-LES-MELLO (FINESS N° 600100275)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-31-105

ARRETE N°DOS/SDES/AR/CB/2019/P5/586 PORTANT

FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS

APPLICABLE EN 2019 A LA FONDATION

ALPHONSE DE ROTHSCHILD - CHANTILLY

(FINESS N° 600100283)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-31-106

ARRETE N°DOS/SDES/AR/CB/2019/P5/587 PORTANT

FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS

APPLICABLE EN 2019 AU CRF BOIS LARRIS -

LAMORLAYE (FINESS N° 600100309)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-31-107

ARRETE N°DOS/SDES/AR/CB/2019/P5/588 PORTANT

FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS

APPLICABLE EN 2019 AU CENTRE HOSPITALIER

DE CREVECOEUR-LE-GRAND (EX HL) (FINESS N°

600100580)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-31-108

ARRETE N°DOS/SDES/AR/CB/2019/P5/590 PORTANT

FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS

APPLICABLE EN 2019 AU CRF LEOPOLD BELLAN -

CHAUMONT-EN-VEXIN (FINESS N° 600100796)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-31-109

ARRETE N°DOS/SDES/AR/CB/2019/P5/591 PORTANT

FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS

APPLICABLE EN 2019 A L' UGECAM - CENTRE

ST-LAZARE - BEAUVAIS (FINESS N° 600101679)
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Agence régionale de santé Hauts-de-France

R32-2019-12-31-110

ARRETE N°DOS/SDES/AR/CB/2019/P5/592 PORTANT

FIXATION DU MONTANT DES DOTATIONS
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